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Madame, Monsieur,

En notre qualit€¢ de syndic, nous revenons vers vous concernant certaines
regles de vie a respecter en copropriété, suite a des plaintes répétées de
résidents.

1. Merci de veiller sur vos animaux. Les dejections dans la résidence ou
les terrasses/loggias sont formellement interdites. Merci de ramasser
si necessaire.

2. Rien ne doit etre visible de vos terrases et loggias (étendoir 2 linge,
meubles...)

3. Utilisation des containeurs :

e Les ordures ménageres doivent étre entreposées PROPREMENT
dans les conteneurs prévus a cet effet.

e Pour les bouteilles vides, merci d’utiliser le container prévu a cet
effet par la ville.

e Veuillez a respecter le tri sélectif.

e Les gros encombrants, doivent étre amenés a la déchetterie.

Nous vous remercions de bien vouloir en prendre note.
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